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Revendications SUD + 

point CST du 7 février  
 

 

Sud a écrit une lettre ouverte à la Présidente. Outre les pistes financières, nous avons 

proposé des mesures organisationnelles pour réduire les frais et demandé que des 

réponses soient apportées en Comité Social Paritaire ce jeudi. Nous vous ferons un retour 

sur la volonté ou non de notre collectivité de réagir face à la situation qui pénalise de 

très nombreux.ses agent.e.s… 
 

Nous sommes de plus en plus sollicité.e.s par des agent.e.s concernant les 

violences et discriminations au travail. Tags racistes faits par des élèves, propos 

ou attitude discriminant.e.s, harcelant.e.s entre collègues… Les victimes ont peur 

de se défendre… Comment réagir, comme témoin ou comme victime face à ce 

qui relève au travail du harcèlement moral. Nous vous donnerons quelques pistes 

et outils pour ne plus laisser passer. 
  

Il y a deux ans, SUD a interpelé la Présidente au sujet du congé hormonal. 

SUD a obtenu la création d’un axe dédié à la santé des femmes au travail au 

sein du plan Egalité femmes-hommes. Des travaux parlementaires ont mis 

en avant les conséquences de la ménopause et de la périménopause sur le 

travail. Avec un âge moyen de 50 ans, c’est 50% des agentes actuellement 

en poste dans les lycées qui sont directement concernées. Le sujet des règles 

n’est pas un tabou. Il y a plein de solutions possibles pour nous faciliter la 

vie. Que vous soyez femmes ou non, pour mieux comprendre les enjeux, n’hésitez pas à venir en parler. 
 

Votre lycée vous demande votre mot de passe ? ou vous en impose un sans pouvoir le changer ? 

Vous avez le sentiment que les caméras sont utilisées pour fliquer votre travail ? Quel levier activer 

si vos droits ne sont pas respectés ? ça veut dire quoi RGPD ???  
 

 

 

Vous avez droit à 12h par an, soit une heure par mois cumulable, sous réserve d’informer 

votre hiérarchie. Si vous ne travaillez pas, mais que vous voulez participer, le lien est dans 

le mail d’invitation que vous avez reçu ! 

mailto:syndicat-sud@laregion.fr
mailto:sudct.occitanie@laposte.net
http://t.me/InfoSUDCROccitanie
http://www.sudct-regionoccitanie.org/

